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Extrait du procès verbal ou copie de résolution

Lundi le vingt-deuxième (22e) jour d’octobre 2007, se tient à 18h30 , une séance d’ajournement de la séance du 1er octobre 2007, à la

salle municipale la session régulière du conseil de la Municipalité du

Canton de Stratford. assistent à la session.

· Lise St-Pierre

· Denyse Gauthier

· Armand Bolduc

· Jocelyn Côté

· Émile Chartier

Absence motivée

· Normand Nadeau

Formant le quorum, sous la présidence du maire, Guy Cloutier, Hélène

Lessard directrice générale/secrétaire-trésorière de la Municipalité du

Canton de Stratford agis comme secrétaire.

Résolution numéro 2007-10-178

Financement permanent de la niveleuse

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Populaire Desjardins du Lac Aylmer pour son emprunt de deux cent dix milles trois cent dollars (210 300$) par billets en vertu du règlement # 1013 au prix de cent échéant en série de 5 ans comme suit :

· 9 400$

5.22%

30 octobre 2008

· 9 900$

5.22%

30 octobre 
2009

· 10 400$
5.22%

30 octobre 
2010

· 11 100$
5.22%

30 octobre 
2011

· 169 500$
5.22%

30 octobre 
2012

Que les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford se propose d’emprunter par billets un montant total de deux cent dix milles trois cent dollars (210 300$) en vertu du règlement d’emprunt numéro 1013.

ATTENDU QU’il serait avantageux pour la municipalité de procéder au financement à long terme au moyen de billets au lieu d’obligations;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Que les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière;

Que les billets seront datés du 30 octobre 2007;

Que les billets, quant au capital seront remboursés comme suit;

Que pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :

· 5 ans à compter du n 30 octobre 2007, en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 1013, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Copie certifiée conforme 

Ce vingt-troisième (23e jour du mois d’octobre 2007.

Hélène Lessard, g.m.a.

Directrice générale/secrétaire-trésorière

